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Attendu, selon l’article 38 de la convention collective des 
sociétés d’économie mixte concessionnaires d’autoroutes du 
1er juin 1979, que les heures de nuit, soit celles exécutées entre 
21 heures et 5 heures du matin, donnent lieu à majoration de 
salaire dans les conditions fixées à l’annexe III ; que se 
prévalant des dispositions nouvelles de l’article L. 213-1-1 du 
Code du travail définissant le travail de nuit comme celui 
accompli entre 21 heures et 6 heures du matin, M. B., 
salarié de la société Autoroutes du Sud de la France, a saisi la 
juridiction prud’homale en paiement de la majoration 
conventionnelle pour les heures effectuées entre 5 heures et 6 
heures du matin ;

Attendu que la société Autoroutes du Sud de la France fait 
grief à l’arrêt attaqué (Toulouse, 23 mai 2002) d’avoir accueilli 
la demande du salarié, alors, selon le moyen :

1) qu’un accord collectif ne peut être appliqué que dans la 
limite de ce que les parties ont dicté et ne peut être étendu au-
delà de leurs prévisions ; que l’article 38, de la convention 
collective des sociétés d’économie mixte concessionnaires 
d’autoroutes du 1er juin 1979 a défini les heures de nuit 
comme les heures effectuées entre 21 heures et 5 heures du 
matin ; qu’en vertu de l’annexe III de ladite convention, ces 
heures de nuit donnent lieu à des majorations de salaire ; que 
la loi n° 2001-397 du 9 mai 2001, entrée en vigueur le 10 mai 
2001, a nouvellement défini le travail de nuit, au moyen de 
l’article L. 213-1-1 du Code du travail, comme celui effectué 
entre 21 heures et 6 heures du matin, mais sans imposer de 
majoration de salaire à ce titre ; qu’en décidant que les heures 
effectuées par M. B. entre 5 heures et 6 heures du matin 
devaient lui être réglées selon les majorations prévues par la 
convention collective applicable, bien que les parties à ladite 
convention aient uniquement prévu que les majorations de 
salaire s’appliquaient aux salariés effectuant des horaires de 
nuit compris entre 21 heures et 5 heures, de telle sorte que ces 
majorations ne pouvaient bénéficier aux salariés ayant 
effectué des travaux entre 5 heures et 6 heures du matin, la 
Cour d’appel a violé les articles L. 131-1, L. 132-1, L. 213-1,
L. 213-1-1 du Code du travail et l’article 38 de la convention
collective des sociétés d’économie mixte concessionnaires
d’autoroutes du 1er juin 1979 ensemble l’article 1134 du Code
civil ;

2) qu’en cas de concours entre une convention collective et
un texte de loi, seules les dispositions les plus favorables aux
salariés sont applicables ; que l’article 38 de la convention
collective des sociétés d’économie mixte concessionnaires
d’autoroutes du 1er juin 1979 a prévu que les travaux effectués
la nuit par les salariés entre 21 heures et 5 heures du matin
donnent lieu à des majorations de salaire telles que précisées
au tableau de l’annexe III de ladite convention ; que la loi
n° 2001-397 du 9 mai 2001, entrée en vigueur le 10 mai 2001,
a nouvellement défini le travail de nuit, dans l’article 
L. 213-1-1 du Code du travail, comme celui effectué entre
21 heures et 6 heures du matin et a précisé à l’article L. 213-4
du même Code que les travailleurs de nuit bénéficiaient de
contreparties sous forme de repos compensateur et, le cas
échéant, sous forme de compensation salariale ; que les
dispositions de la convention collective en la matière sont plus
favorables que celles de la loi, dès lors que ladite convention
instaure un droit pour l’ensemble des salariés à une

majoration salariale pour les travaux effectués entre 21 heures 
et 5 heures du matin, à l’inverse de la loi qui pose le principe 
d’un repos compensateur lorsque le travail de nuit se prolonge 
jusqu’à 6 heures du matin, sans imposer de contrepartie 
pécuniaire ; qu’en décidant néanmoins de faire application des 
nouvelles dispositions précitées du Code du travail, bien 
qu’elles soient moins favorables aux salariés que les 
dispositions de la convention collective, la Cour d’appel a violé 
les articles L. 132-4, L. 213-1-1 et L. 213-4 du Code du travail, 
et l’article 38 de la Convention collective des sociétés 
d’économie mixte concessionnaires d’autoroutes du 1er juin 
1979 ;

3) que dans l’hypothèse où des dispositions d’une 
convention collective sont plus favorables que celles d’une loi, 
ayant le même objet ou la même finalité, les salariés ne 
peuvent prétendre au cumul des avantages conventionnels et 
légaux ; que l’article 38 de la convention collective des sociétés 
d’économie mixte concessionnaires d’autoroutes du 1er juin 
1979 a prévu que les heures effectuées la nuit par les salariés 
entre 21 heures et 5 heures du matin donnent lieu à des 
majorations de salaire telles que précisées au tableau de 
l’annexe III de ladite convention ; que la loi n° 2001-397 du 
9 mai 2001, entrée en vigueur le 10 mai 2001, a nouvellement 
défini le travail de nuit, dans l’article L. 213-1-1 du Code du 
travail, comme celui effectué entre 21 heures et 6 heures du 
matin et a précisé dans un nouvel article L. 213-4 du même 
Code que les travailleurs de nuit bénéficient de contreparties 
sous forme de repos compensateur et, le cas échéant, sous 
forme de compensation salariale ; que les dispositions de la 
convention collective en la matière sont plus favorables que 
celles de la loi, dès lors que la convention instaure un droit 
pour les salariés à une majoration salariale pour les travaux 
effectués entre 21 heures et 5 heures du matin, à l’inverse de 
la loi qui pose le principe d’un repos compensateur pour les 
travaux effectués entre 21 heures et 6 heures du matin, sans 
imposer de contrepartie pécuniaire ; qu’en décidant de 
condamner la société Autoroutes du Sud de la France à payer 
à M. B. une majoration de salaire pour les heures de nuit 
effectuées entre 5 heures et 6 heures du matin, la Cour 
d’appel, qui a fait application des dispositions de la 
convention collective pour leur rémunération, faisant ainsi 
bénéficier le salarié des avantages cumulés de la convention 
collective et des dispositions du Code du travail, a violé les 
articles L. 213-1-1 et L. 213-4 du Code du travail, et l’article 38 
de la convention collective des sociétés d’économie mixte 
concessionnaires d’autoroutes du 1er juin 1979 ;

Mais attendu qu’ayant retenu que la nouvelle définition du 
travail de nuit, donnée par l’article L. 213-1-1 du Code du 
travail, devait s’appliquer immédiatement à raison de son 
caractère d’ordre public, la Cour d’appel en a déduit à bon 
droit que les compensations pécuniaires prévues par l’article 
38 de la convention collective susvisée, plus favorable que la 
loi, devaient ainsi être appliquées immédiatement ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi.

(M. Finance, f.f. prés. et rapp. - M. Legoux, av. gén. - SCP
Richard, av.)

DURÉE DU TRAVAIL – Travail de nuit – Contreparties pécuniaires conventionnelles – Application 
de la loi postérieure – Période nocturne ouvrant droit à majoration de salaire – Respect de la nouvelle 
définition.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 2 juin 2004
ASF contre B.
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Note.

Par cet arrêt, la Cour de cassation réaffirme tout d'abord l'applicabilité immédiate de la définition du travail de
nuit donnée par la loi du 9 mai 2001 aux accords collectifs conclus antérieurement (C.Ahumada "La nouvelle
réglementation du travail de nuit" RPDS 2001 p.181 in n° spéc. juin 2001 La loi sur l’égalité entre les femmes et les
hommes ; M. Miné, Le droit du temps de  travail, 2004, LGDJ, § 22), ainsi qu'elle l'avait précédemment énoncé :
"attendu que la Cour d'appel, qui a relevé que le nouvel article L. 213-1-1 du Code du travail définissant le travail
de nuit comme celui exécuté entre 21 heures et 6 heures du matin était d'ordre public et devait s'appliquer
immédiatement, a exactement décidé que le juge des référés était compétent pour faire cesser le trouble
manifestement illicite causé par le refus d'appliquer la loi nouvelle" (Cass. Soc. 1er oct. 2003 RJS 2004 n° 57, RPDS
fév. 2004 somm. 13).

Elle confirme également, à l'occasion d'une espèce aux contours plus précis (l'arrêt précédent présentant la
difficulté d'une articulation des dispositions conventionnelles de branche et d'entreprise, ce qui n'est pas le cas
dans l'arrêt rapporté ci-dessus), que l'application de cette définition légale se conjugue avec l'obtention des
avantages pécuniaires conventionnels préexistants même lorsque ceux-ci étaient liés à une autre période de nuit
précisément délimitée (et en pratique plus restreinte) ; cette décision revient à écarter, à juste titre, l'argument
selon lequel les majorations de salaire relèveraient exclusivement en l'espèce du domaine conventionnel (art.
2.3 de la circulaire DRT 5 mai 2002 Dr. Ouv. 2002 p.436).
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